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ARTICLE 2

Après l’avant-dernière phrase de l'alinéa 22, insérer la phrase suivante :

« Le refus de travailler le dimanche ne peut porter préjudice au déroulement de carrière du
salarié. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  refus  de  travailler  le  dimanche  ne  saurait  exposer  le  salarié  a  des  actes  de
discriminations ponctuels ou répétés dans le temps, touchant au déroulement de sa carrière, tels que
promotions, augmentations ou accès à la formation.


